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Le 27 septembre 2010

À une séance extraordinaire du conseil municipal de St-Ferréol-les-Neiges, tenue au
lieu habituel et à 19 heures, à laquelle étaient présents mesdames Monique Goulet,
Lyse Gingras et Ghyslaine L. Lortie et messieurs Laurent Habel, Robert Pilote et
Léopold Michel, tous formant quorum sous la présidence de monsieur Germain
Tremblay, maire.

Il est proposé par monsieur Robert Pilote et unanimement résolu que les conseillers
municipaux acceptent l’avis de convocation, tel que rédigé.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis au
règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectifs et les critères du règlement sur
les PIIA;

Attendu que les demandes respectent les dispositions du règlement de zonage #88-
184;

Attendu que le comité consultatif d’urbanisme a soumis, le 14 septembre 2010, des
recommandations favorables à ces demandes de permis;

En conséquence :

Il est proposé par madame Lyse Gingras et unanimement résolu que les conseillers
municipaux accordent un permis de construction pour les projets suivants :

Adresse Type de demande Recommandation du CCU

40 rue de Nagano Unifamiliale isolée Rés.#10-183
5 rue de la Traverse Agrandissement et

rénovation
Rés.#10-184

2268 ave Royale Agrandissement Rés.#10-185
Lot 473 Rénovation grange Rés.#10-186

Il est proposé par madame Lyse Gingras et unanimement résolu que les conseillers
municipaux confirment auprès du ministère du Patrimoine canadien leur appui à la
Corporation du Site les Sept-Chutes inc. pour la réalisation de l’événement intitulé
« Fête de la Famille » qui se déroulera les 29 et 30 juillet 2011. Le montant de
l’appui en espèces pour cet événement est de 7 500 $.

La période de questions a débuté à 19 heures 05 et s’est terminée à 19 heures 11.

Levée de l'assemblée à 19 heures 11.

_______________________________ _______________________________
Germain Tremblay, maire François Drouin, dir. gén. et sec.-trés.




